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4.2 Propositions de préconisations du zonage d’aléa inondation 

par ruissellements 
Préambule :  

Les préconisations relatives à chaque zone sont présentées dans les paragraphes suivants.  

Elles s’appuient sur une concertation avec le COPIL et les préconisations du Guide DDTM76 « Risques liés aux 

inondations par débordement des cours d'eau, aux ruissellements et aux remontées de nappe » version 2.7 

aout 2013 : 

 

Cette étape vise à transcrire le risque pluvial dans la réalisation des documents d’urbanisme (PLU) 

conformément à l’article L2224-10 du code général des collectivités territoriales. 

Préconisations associées aux ZONES D’EXPANSION DES RUISSELLEMENTS  
exposées à un ALEA MOYEN OU FORT 

 
Les possibilités d’expansion des ruissellements sont importantes dans ces zones.  

 La construction dans ces emprises peut provoquer :   

· un risque d’inondation du nouveau bâti ; 

· une augmentation de la vulnérabilité en aval en réduisant le champ d’expansion et ainsi en accroissement/accélération des 

ruissellements en aval. 

Sont interdits : 

 

· Toutes les occupations et utilisations 

du sol sauf celles visées ci-contre, y 

compris les rehaussements du terrain 

naturel de quelque nature que ce soit. 

· La création et l’aménagement de sous-

sols. 

· Les remblaiements de chemin sans 

assurer la continuité hydraulique pour 

une occurrence centennale 

· Les remblais de quelque nature que ce 

soit à l’exception de ceux nécessaires à 

la réalisation d’ouvrages hydrauliques 

de lutte contre les inondations.  

· Les dépôts de matériaux ou de déchets. 

Sont autorisés sous conditions : 

 

· Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement 

autorisés. 

· La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que 

l’emprise au sol ne soit pas augmentée, intégrant un rehaussement de la cote plancher de 

30cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement 

de temps de retour 100 ans. 

· L’extension, une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU, de 20 m² maximum de 

la surface du plancher des constructions existantes à usage d’habitation, dès lors qu’elle 

n’augmente pas le nombre de logements et qu’elle intègre un rehaussement de la cote 

plancher de 30 cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à 

un évènement de temps de retour 100 ans. 

· L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à 

usage d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le nombre de logements. 

· Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des 

personnes plus vulnérables au risque d’inondation. 

· La mise aux normes des exploitations agricoles.  

· Les clôtures, portes et portails, sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à 

l’écoulement ou à l’expansion des axes de ruissellement (clôtures pleines et leur 

reconstruction interdites). 

· Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

· Les piscines privées sans clos couvert 

· L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

· Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une exploitation de 

carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du terrain naturel avant exploitation de 

la carrière. 

· Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 
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Préconisations associées aux ZONES D’EXPANSION DES RUISSELLEMENTS  
exposées à un ALEA FAIBLE 

 
Les possibilités d’expansion des ruissellements sont importantes dans ces zones.  

 La construction dans ces emprises peut provoquer :   

· un risque d’inondation du nouveau bâti ; 

· une augmentation de la vulnérabilité en aval en réduisant le champ d’expansion et ainsi en accroissement/accélération des 

ruissellements en aval. 

Sont interdits : 

 

· Toutes les occupations et 

utilisations du sol sauf celles 

visées ci-contre, y compris les 

rehaussements du terrain naturel 

de quelque nature que ce soit. 

· La création et l’aménagement de 

sous-sols. 

· Les remblaiements de chemin 

sans assurer la continuité 

hydraulique pour une occurrence 

centennale 

· Les remblais de quelque nature 

que ce soit à l’exception de ceux 

nécessaires à la réalisation 

d’ouvrages hydrauliques de lutte 

contre les inondations.  

· Les dépôts de matériaux ou de 

déchets. 

Sont autorisés sous conditions : 

· Les ouvrages, travaux et aménagements de lutte contre les inondations, légalement autorisés. 

· La reconstruction après sinistre (sauf si le sinistre est dû à une inondation) à condition que l’emprise 

au sol ne soit pas augmentée, intégrant un rehaussement de la cote plancher de 30cm par rapport 

à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un évènement de temps de retour 100 

ans. 

· Sont autorisés les constructions, extensions et annexes dès lors que le plancher habitable soit 

supérieur de 30 cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à la cote relative à un 

évènement de temps de retour 100 ans. 

· L’aménagement de combles ou la création d’un nouvel étage des constructions existantes à usage 

d’habitation dès lors qu’il n’augmente pas le nombre de logements. 

· Les changements de destination à condition qu’ils n’aient pas pour effet d’exposer des personnes 

plus vulnérables au risque d’inondation. 

· La mise aux normes des exploitations agricoles. 

· Les clôtures, portes et portails sous réserve qu’elles ne constituent pas un obstacle à l’écoulement 

ou à l’expansion des axes de ruissellement (clôtures pleines et leur reconstruction interdites). 

· Les parkings recevant du public 

· Les annexes ouvertes dans le sens du courant 

· Les piscines privées sans clos couvert 

· L'ouverture et l'exploitation des carrières, y compris les installations associées. 

· Le comblement des affouillements et des plans d’eau créés à l’occasion d’une exploitation de 

carrière (en cours ou ancienne), sans dépasser la côte du terrain naturel avant exploitation de la 

carrière. 

· Les canalisations afférentes au refoulement des sédiments de dragage. 

 

Zone de vigilance  
 

Les zones de vigilance ne sont pas des zones d’aléa mais des secteurs présentant une situation particulière telle que :  

· Une proximité avec un système de collecte des eaux pluviales pouvant présenter des insuffisances, 

· Un positionnement en bordure ou en amont immédiat de secteurs plus problématiques en termes d’inondation 

· Un positionnement à proximité immédiate d’une voirie concentrant des ruissellements. 

Ces zones nécessitent une vigilance particulière lors des travaux d’aménagement de l’habitation ou de son environnement. En effet, toute 

modification (abaissement ou suppression de bordure de trottoir, suppression ou abaissement de l’entrée charretière, changement de pente de la 

chaussée, suppression d’un talus ou d’une haie…) est susceptible de modifier le fonctionnement hydraulique et d’engendrer des inondations. C’est 

pourquoi il pourra être nécessaire d’adapter les projets en conséquence et/ou de prévoir des mesures compensatoires (protection rapprochée) lors 

des travaux d’aménagement de l’habitation et/ou de son environnement. 

Les sous-sols étant particulièrement sensibles aux risques d’inondations, ils sont fortement déconseillés dans ces zones de vigilance. 
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TABLEAU DE SYNTHESE DES PRECONISATIONS ASSOCIEES  
AUX ZONES INONDABLES EN FONCTION DE L’ALEA RUISSELLEMENT 

 

PRÉCONISATIONS ALEA FORT ALEA MOYEN ALEA FAIBLE 

Extension / création d'ERP Interdit  Interdit  

Autorisé 

(dès lors que le plancher 

habitable soit supérieur 

de 30 cm par rapport à 

la cote des plus hautes 

eaux connues, ou à la 

cote relative à un 

évènement de temps de 

retour 100 ans) 

 

Parking recevant du public Interdit  Interdit  

Nouvelle habitation  Interdit  Interdit  

Nouvelle activité  Interdit  Interdit  

Extension d'activité < 20 %  Interdit  Interdit  

Extension d'activité > 20 %  Interdit  Interdit  

Extension de logement > 20 m² Interdit  Interdit  

Extension de logement < 20 m²  

Autorisé 
une seule fois à compter de la date d’approbation du PLU, 

dès lors qu’elle n’augmente pas le nombre de logements et 

qu’elle intègre un rehaussement de la cote plancher de 30 

cm par rapport à la cote des plus hautes eaux connues, ou à 

la cote relative à un évènement de temps de retour 100 ans. 

Changements de destination à condition qu’ils 

n’aient pas pour effet d’exposer des personnes plus 

vulnérables au risque d’inondation 
Autorisé Autorisé Autorisé 

Portail/porte/ clôture ajourée Autorisé Autorisé Autorisé 

Véranda  Interdit  Interdit  Autorisé 

Annexe ouverte dans le sens du courant Autorisé Autorisé Autorisé 

Annexe fermée  Interdit  Interdit  Autorisé 

Piscine privée sans clos couvert Autorisé Autorisé Autorisé 

Extension dans volume bâti  
(aménagement de combles) 

Autorisé Autorisé Autorisé 

Occupations et utilisations du sols liées à l’activité 

agricole à condition de ne pas faire obstacle à 
l’écoulement 

(et mise aux normes) 

Autorisé Autorisé Autorisé 

- Ouverture et exploitation des carrières 

- Comblement des affouillements et des plans d’eau 

créés à l’occasion d’une exploitation de carrière (en 

cours ou ancienne), sans dépasser la côte du terrain 
naturel avant exploitation de la carrière. 

Autorisé Autorisé Autorisé 

Canalisations afférentes au refoulement des 
sédiments de dragage 

Autorisé Autorisé Autorisé 

 
 

 

 

  


